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Art. 2 - Le salaire minimum interprofessionnel 

garanti, tel que défini à l’article précédent, se compose 

des éléments suivants : 

1- Pour les salariés payés au mois : 

a) Régime de 48 heures par semaine : 

- 242,112 dinars en tant que salaire de base, 

- 30,368 dinars représentant le montant de 

l’indemnité complémentaire provisoire instituée par le 

décret n° 81-437 du 7 avril 1981 et majorée par le 

décret n° 82-501 du 16 mars 1982 susvisés. 

b) Régime de 40 heures par semaine : 

- 205,040 dinars en tant que salaire de base, 

- 30,000 dinars représentant le montant de 

l’indemnité complémentaire provisoire instituée par le 

décret n° 81-437 du 7 avril 1981 et majorée par le 

décret n° 82-501 du 16 mars 1982 susvisés. 

2- Pour les salariés payés à l’heure : 

a) Régime de 48 heures par semaine : 

- 1164 millimes en tant que salaire de base, 

- 146 millimes représentant le montant de 

l’indemnité complémentaire provisoire instituée par le 

décret n° 81-437 du 7 avril 1981 et majorée par le 

décret n° 82-501 du 16 mars 1982 susvisés. 

b) Régime de 40 heures par semaine: 

- 1183 millimes en tant que salaire de base, 

- 173 millimes représentant le montant de 

l’indemnité complémentaire provisoire instituée par le 

décret n° 81-437 du 7 avril 1981 et majorée par le 

décret n° 82-501 du 16 mars 1982 susvisés. 

Art. 3 - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la 

pièce ou au rendement et qui, en contrepartie du 

rendement normal, perçoivent un salaire égal au 

salaire minimum interprofessionnel garanti, 

bénéficient d’une majoration de salaire selon un 

montant leur permettant, en contrepartie du rendement 

normal, de percevoir le salaire minimum 

interprofessionnel garanti, tel que fixé à l’article 

premier du présent décret. 

Art. 4 - Les jeunes travailleurs âgés de moins de 18 

ans ne peuvent, en aucun cas, percevoir un salaire 

inférieur à 85% de celui de l’adulte. 

Art. 5 - Ne peuvent bénéficier de l’augmentation 

de salaire découlant de l’application du présent décret, 

les travailleurs dont le salaire global - salaire de base, 

primes et indemnités habituellement servis - est égal 

ou supérieur au salaire global auquel a droit le 

travailleur payé au salaire minimum interprofessionnel 

garanti. 

Art. 6 - Les employeurs qui contreviennent aux 

dispositions du présent décret sont passibles des 

peines prévues à l’article 3 de la loi susvisée n° 66-27 

du 30 avril 1966. 

Art. 7 - Toutes dispositions contraires au présent 

décret sont abrogées et notamment le décret susvisé  

n° 2009-2257 du 14 juillet 2009. 

Art. 8 - Les ministres et les secrétaires d’Etat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent décret qui prend effet à compter du 1er 

juillet 2010 et qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Décret n° 2010-1747 du 17 juillet 2010, fixant 

le salaire minimum agricole garanti. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des affaires sociales, 

de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 

promulgation du code du travail et notamment son 

article 3, 

Vu le code du travail et notamment ses articles 134 

et 234, 

Vu le décret n° 73-247 du 26 mai 1973, relatif à 

la procédure de fixation des salaires et notamment 

son article 3, 

Vu le décret n° 2000-1988 du 12 septembre 2000, 

fixant la composition, le fonctionnement et la 

compétence des commissions régionales du travail 

agricole, 

Vu le décret n° 2009-2258 du 14 juillet 2009, 

fixant le salaire minimum agricole garanti, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Le salaire minimum agricole 

garanti est fixé à 8,380 dinars par journée de travail 

effectif pour les travailleurs des deux sexes âgés de 18 

ans au moins. 

Art. 2 - Il est octroyé aux travailleurs agricoles 

spécialisés et qualifiés une prime dénommée « prime 

de technicité » dont le montant est uniformément fixé, 

quelle que soit l’ancienneté de l’ouvrier, comme suit : 

- pour les ouvriers spécialisés : 540 millimes par 

journée, 

- pour les ouvriers qualifiés : 1015 millimes par 

journée. 



N° 58 Journal Officiel de la République Tunisienne —  20 juillet 2010 Page 1999

Cette prime s’ajoute au montant du salaire 

minimum agricole garanti, et ce, pour chaque journée 

au cours de laquelle l’ouvrier accomplit un travail 

nécessitant une spécialisation ou une qualification. 

Art. 3 - Les travailleurs rémunérés à la tâche, à la 

pièce ou au rendement et qui, en contrepartie du 

rendement normal, perçoivent un salaire égal au salaire 

minimum agricole garanti, bénéficient d’une majoration 

de salaire selon un montant leur permettant, en 

contrepartie du rendement normal, de percevoir le salaire 

minimum agricole garanti, tel que fixé aux articles 

premier et deux du présent décret. 

Art. 4 - Les employeurs qui contreviennent aux 

dispositions du présent décret sont passibles des peines 

prévues à l’article 3 de la loi susvisée n° 66-27 du 30 

avril 1966. 

Art. 5 - Toutes dispositions contraires au présent 

décret sont abrogées et notamment le décret susvisé  

n° 2009-2258 du 14 juillet 2009. 

Art. 6 - Les ministres et les secrétaires d’Etat sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 

du présent décret qui prend effet à compter du 1er 

juillet 2010 et qui sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne. 

Tunis, le 17 juillet 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 17 juillet 

2010, portant délégation de signature.  

Le ministre des finances,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 

2003,  

Vu le code de l'impôt sur le revenu des personnes 

physiques et de l'impôt sur les sociétés et notamment 

le paragraphe IV de son article 44,  

Vu le code des droits et procédures fiscaux et 

notamment ses articles 50, 74 et 111,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 

les ministres et les secrétaires d'Etat à déléguer leur 

signature,  

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant 

organisation du ministère des finances, ensemble les 

textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le 

décret n° 2007-1198 du 14 mai 2007,  

Vu le décret n° 2008-94 du 16 janvier 2008, 
portant organisation et attributions des services 
extérieurs de la direction générale des impôts au 
ministère des finances, tel que modifié par le décret n° 
2010-254 du 9 février 2010,  

Vu le décret n° 2009-403 du 16 février 2009, 

portant nomination de Monsieur Riadh Karoui, chef 

de centre régional de contrôle des impôts relevant des 

services extérieurs de la direction générale des impôts 

au ministère des finances,  

Vu le décret n° 2010-72 du 14 janvier 2010, 

portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 15 avril 
2009, portant désignation de Monsieur Riadh Karoui, 
au centre régional de contrôle des impôts de Tunis2 
relevant des services extérieurs de la direction 
générale des impôts au ministère des finances,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 10 février 

2010, portant délégation de signature accordée à 

Monsieur Riadh Karoui, chef de centre régional de 

contrôle des impôts de Tunis2,  

Vu l'arrêté du ministre des finances du 12 juin 2010, 

fixant la compétence territoriale des centres régionaux de 

contrôle des impôts de Tunis 1, Tunis 2 et Tunis 3 

relevant des services extérieurs de la direction générale 

des impôts au ministère des finances.  

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions 

des articles 50, 74, et 111 du code des droits et 

procédures fiscaux et aux dispositions du paragraphe 

IV de l'article 44 du code de l'impôt sur le revenu des 

personnes physiques et de l'impôt sur les sociétés, et 

en application des dispositions du décret n° 75-384 du 

17 juin 1975, le ministre des finances délègue à 

Monsieur Riadh Karoui, chef de centre régional de 

contrôle des impôts de Tunis 2 relevant des services 

extérieurs de la direction générale des impôts au 

ministère des finances, le droit de signature de :  

- l'arrêté de taxation d'office prévu par l'article 47 

du code des droits et procédures fiscaux,  

- l'arrêté de taxation d'office prévu par l'article 47 du 
code des droits et procédures fiscaux résultant des 
opérations de contrôle et de vérification fiscale prévus 
par l'article 4 de l'arrêté du ministre des finances du 12 
juin 2010, fixant la compétence territoriale des centres 
régionaux de contrôle des impôts de Tunis 1, Tunis 2 et 
Tunis 3 relevant des services extérieurs de la direction 
générale des impôts au ministère des finances.  


